
Rejoignez 
la CFDT  !

Pour les ingénieurs et cadres 

Possibilité de préaffecter de 10% à 100% de votre rémunération
variable sur votre CET.

Pour Tous 

Possibilité de préaffecter de 10% à 100% de votre prime
d'intéressement sur votre CET.

Pour les mensuels

Possibilité de préaffecter de 10% à 100% de la moitié de votre 13ème
mois sur votre CET. 

Pour les mensuels

Possibilité de préaffecter de 10% à 100% de la moitié de votre 13ème
mois sur votre CET. 

INFO RAPIDE  N°1

NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

ALIMENTATION NUMÉRAIRE 

Du 1er Janvier 
au 

28 Février

Du 1er Janvier 
au 

15 Avril

 Du 1er Janvier 
au

30 Avril

Du 1 erJuin 
au 

31 Octobre 

SUR LE CET

Rémunération variable 

Prime intéressement

1/2 13ème mois de mai

1/2 13ème mois de novembre

Astuce CFDT : Pour toute alimentation en numéraire, la CFDT vous conseille de
privilégier le CET classique et de l’utiliser en temps afin de bénéficier des 20%
d’abondement.

Pour en savoir plus, consultez le livret de la CFDT : THALES MODE D'EMPLOI


